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L' EDITO de la section

En cette période de mutations constantes sur le front du travail,
il est impératif de reconnaître l'importance des syndicats dans la
préservation  de  nos  droits.  En  tant  que  force  collective,  FO
demeure  un  gardien  vigilant  des  droits  et  des  intérêts  des
travailleurs, garantissant des conditions de travail équitables et
dignes.

En nous unissant  au sein  de notre  syndicat,  nous consolidons
notre  pouvoir  de  négociation  et  nous  devenons  un  acteur
influent dans la conception de notre environnement de travail.
Plus que jamais, nous avons besoin de chacun d'entre vous pour
retrouver la FOrce du collectif !

Nous  sommes  également  les  gardiens  de  l'équité  sociale.  Les
militants  FO DGFiP  85  s'engagent  quotidiennement  dans  des
luttes pour l'égalité, la justice sociale, la protection des droits et
contre contre les discriminations et les inégalités.Nos militants
participent activement aux nombreuses réunions organisées par
notre direction locale pour défendre vos intérêts.

Au  travers  de  nos  actions  syndicales  nationales  et
départementales,  les  militants  FO contribuent  à  créer  des
environnements de travail qui favorisent l'épanouissement et le
développement  individuel.  Plus  que jamais,  les  syndicats  sont
indispensables dans la construction d'une société équilibrée et
équitable. 

Rejoignez-nous, ensemble, nous serons plus forts, plus résilients,
et mieux armés pour faire face aux réformes que cherchent à
nous imposer notre direction générale.

Venez  nombreux  participer  aux  travaux  de  notre  assemblée
générale le lundi 19 février à la bourse du travail.

Sébastien LIEVRE , Secrétaire départemental 

https://www.facebook.com/FODGFiP85
https://www.facebook.com/FODGFiP8
https://www.fo-dgfip-sd.fr/085/


Assemblée générale annuelle 2024

La section FO DGFiP 85 t'invite à participer à son assemblée générale annuelle qui aura lieu le lundi 19
février à la bourse du travail (156 Bd Louis Blanc) à La Roche sur Yon à partir de 9h15 (café d'accueil à
partir de 8h45).
Cette Assemblée, ouverte à tous, est un moment important de la vie de la section.
Pour nous, militants et représentants du personnel, ce sera l'occasion de rendre compte de notre activité.

Ce sera un moment d'échanges pour nous faire part de vos attentes et de vos inquiétudes.
Il est essentiel de nous retrouver nombreux en cette journée.
Lors de cette AG, notre comité de section sera renouvelé.
Notre Assemblée Générale sera présidée cette année par : Rachel SUGNEAU, secrétaire générale adjointe
FO DGFiP. Elle nous présentera l'actualité sociale à la DGFiP et pourra aussi répondre à vos questions.
Nous aurons également le plaisir d'accueillir au sein de notre AG Didier BARREAU, secrétaire général de
l'union départementale FO de Vendée, qui nous fera part de l'actualité sociale.

Cette Assemblée est  ouverte à  tous,  adhérents et  non adhérents,  fonctionnaires et  contractuels.  Une
autorisation  d’absence  d’une  journée  est  accordée  par  la  direction  (SIRHIUS :  « assemblée  générale
annuelle »). A l'issue de cette AG, vers 13h, nous pourrons continuer à échanger autour d'un apéritif, puis
d'un buffet froid.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Merci de confirmer votre participation à l'AG et au buffet

par mail avant le 9 février 2024 !
→ Mail : sebastien.lievre@dgfip.finances.gouv.fr

Rappel sur la compensation du temps de trajet domicile - lieu de formation / réunion
(note nationale DGFiP du 11 octobre 2017)

Seuls les cas suivants donnent lieu à compensation forfaitaire : 
- l'agent est contraint de partir de son domicile avant 7h ou d'y revenir après 20h ; 
- l'agent est contraint de partir de son domicile ou d'y revenir un jour non ouvré.
Durée de la compensation accordée, la compensation forfaitaire accordée s'élève à : 
- 1 heure en cas de déplacement intradépartemental (à l'exclusion des déplacements au sein de la même
commune) ;
- 2 heures pour un déplacement vers un département limitrophe ;
- une demi-journée pour tout autre déplacement ou lorsque le départ ou l'arrivée a lieu un week-end.
Pour les agents aux horaires variables, les compensations seront accordées : 
- sous forme de crédits d'heure lorsqu'elles concernent des déplacements à l'intérieur du département ou
vers un département limitrophe ; 
- sous forme de demi-journées pour les déplacements vers des départements non limitrophes. 
Pour les agents au forfait, seuls les déplacements vers les départements non limitrophes donneront lieu à
une compensation. 

Listes d'aptitude et tableaux d'avancement
Sur tous ces points nous ne pouvons que vous conseiller de consulter les informations disponibles sur

notre site internet (rubrique « nos informations / vie de l'agent »).

→ Les militants FO peuvent vous aider et vous conseiller, n'hésitez pas à nous contacter :
sebastien.lievre@dgfip.finances.gouv.fr Portable : 06 86 40 23 16

mailto:sebastien.lievre@dgfip.finances.gouv.fr
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L'intelligence artificielle

Chacun s’en rend compte, il ne se passe
pas  une  journée sans  qu’un  article,  un
débat,  un  colloque  se  tienne  sur
l’intelligence  artificielle,  les  menaces  ou
les opportunités qu’elle représente, pour
l’emploi,  l’organisation  du  travail,  ou
s’interroge sur le rôle du dialogue social
dans les transformations à venir.

Cette prise de conscience est importante,
un  écart  croissant  s’est  creusé  entre
l’omniprésence  des  technologies
numériques  et  le  niveau  de
compréhension que nous en avons.

Or  peu de métiers  échappent  encore à
ces  transformations  et  pourtant,  une
grande majorité de salariés sont tenus à
distance  des  enjeux  que  recouvre  le
déploiement  de  l’intelligence  artificielle,
peu ou pas informés par les employeurs
de  leurs  intentions  en  la  matière.  Ces
bouleversements posent de nombreuses
questions,  qui  interrogent  l’action
syndicale et les droits des salariés.

FORCE  OUVRIERE entend  s’emparer
de ce sujet en 2024 pour répondre aux
interrogations,  rechercher  un  équilibre
pour concilier  transformation numérique
et  amélioration  des  droits  et  des
conditions  de  travail  et  armer  nos
militants.  L’organisation  du  travail  ne
peut  être  abandonnée aux algorithmes.
Sans  aucun  doute,  une  partie  de  la
réponse  réside  aussi  dans  le
renforcement de la négociation collective
dans  la  conception,  la  mise  en  œuvre,
l’utilisation et le contrôle de l’intelligence
artificielle  et  l’utilisation  des  données
collectées. 

Rien ne remplacera jamais l’être humain,
le travailleur,  nous n’obtiendrons rien si
nous  n’allons  pas  le  chercher  par  la
pratique contractuelle et conventionnelle.
Redonnons la place qui est la sienne à la
négociation  collective.  Pour  négocier  il
faut être deux et l’intelligence artificielle
n’est pas un interlocuteur !

Pour rester connecté à l'in  FO  ,
nous vous encourageons     :

→ à vous abonner à notre page FACEBOOK 
« FO DGFIP 85 »

(depuis votre compte personnel)

→ à vous connecter à notre site internet local
 et notre site national

(accessible depuis ULYSSE sur Mozilla Firefox
 et/ou internet à votre domicile)

Ce qui vous permettra de bénéficier
de l'information syndicale en toute

circonstance, y compris en télétravail




